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DIRECTION RÉGIONALE 
DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 
 

DÉCISION 
portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle 

et gestion des intérims 
 
 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-
Val de Loire, 
 
VU le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 novembre 2024 portant création et répartition des unités de 
contrôles de l’inspection du travail, 
 
VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024, portant nomination de Madame Véronique CARRÉ 
sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Centre-Val de Loire à compter du 12 août 2024, 
 
VU la décision de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et solidarités du 
Centre-Val de Loire du 29 septembre 2025 relative à la localisation et à la délimitation des 
unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour le département d’Indre-et-Loire, 
 
 
DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : Mme Bérénice MOREL est nommée responsable de l’unité de contrôle Nord de la 
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités d’Indre-et-Loire. 
 
M. Gaël VILLOT est nommé responsable de l’unité de contrôle Sud de la direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités d’Indre-et-Loire. 
 
Sans préjudice des dispositions prévues aux articles suivants, ils exercent les prérogatives et 
pouvoirs dévolus aux inspecteurs du travail lorsqu’ils interviennent en renfort dans le cadre 
d’opérations de contrôle ou en cas d’indisponibilité des agents de contrôle. 
 
ARTICLE 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail et 
conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11 du code du travail, sont affectés dans les 
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sections d’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Indre-et-Loire les agents dont les noms suivent ci-dessous : 
 
 
 
Unité de contrôle Nord 
 

Section  
Agent nommé et 
grade  

Agent en charge des 
décisions relevant de la 
compétence exclusive 
d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements d’au 
moins 50 salariés  

1 Elise SAWA 
Inspectrice du travail 

Elise SAWA Elise SAWA 

2 Audrey FARRÉ 
Inspectrice du travail 

Audrey FARRÉ Audrey FARRÉ 

3 Claire BARANGER 
Inspectrice du travail 

Claire BARANGER Claire BARANGER 

4 Gauthier FRADOIS 
Inspecteur du travail 

Gauthier FRADOIS Gauthier FRADOIS 

5 Julien GIRAUDIER 
Inspecteur du travail 

Julien GIRAUDIER  Julien GIRAUDIER  

6 Sophie LACOSTE 
Inspectrice du travail 

Sophie LACOSTE  Sophie LACOSTE  

7 Teddy MALICOT 
Inspecteur du travail 

Teddy MALICOT  Teddy MALICOT  

8 Perrine MIRAN 
Inspectrice du travail 

Perrine MIRAN Perrine MIRAN 

9 Hélène BOURGOIN 
Contrôleur du travail  

Audrey FARRÉ 
pour les établissements 
de Saint-Cyr-sur-Loire à 
l’exception de AUCHAN 
(41040946001333) et 
NCT GATIEN + 
(81002306900026) 
 
Elise SAWA 
pour les autres 
établissements  

Hélène BOURGOIN jusqu’à 
199 salariés 
 
Audrey FARRÉ pour SKF 
France (55204883700124) 
 
Elise SAWA pour RADIALL 
(55212498400063),  
AUCHAN (41040946001333) 
et NCT GATIEN + 
(81002306900026) 
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Unité de contrôle Sud 
 

Section Agent nommé et 
grade 

Agent en charge des 
décisions relevant de la 
compétence exclusive 
d’un inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements d’au 
moins 50 salariés 

10 Lucie COCHETEUX 
Inspectrice du travail 

Lucie COCHETEUX Lucie COCHETEUX  

11 Poste vacant 
  

12 Poste vacant 
  

13 Poste vacant 
  

14 Agnès BARRIOS 
Inspectrice du travail 

Agnès BARRIOS Agnès BARRIOS 

15 Gaëlle LE BARS 
Inspectrice du travail 

Gaëlle LE BARS Gaëlle LE BARS 

16 Marion GEORGET 
Inspectrice du travail 

Marion GEORGET  Marion GEORGET  

17 Matis CARRIERE 
Inspecteur du travail 

Matis CARRIERE Matis CARRIERE 

18 Tony RUBIO 
Inspecteur du travail 

Tony RUBIO Tony RUBIO 

19 Jean-Noël REYES 
Inspecteur du travail 

Jean-Noël REYES Jean-Noël REYES 

 
ARTICLE 3 : L’intérim des postes vacants est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Unité de contrôle SUD 
 
Section 11 : 
 
Gaël VILLOT, responsable d’unité de contrôle, assure le suivi des établissements SNCF Réseau, 
SNCF Voyageurs et SNCF Gares et connexions, visés dans la décision relative à la localisation 
et à la délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail d’Indre-et-
Loire. 
 
Agnès BARRIOS, inspectrice du travail, assure le suivi des établissements relevant du secteur 
de la dominante transports visés dans la décision relative à la localisation et à la délimitation 
des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail d’Indre-et-Loire, à l’exception des 
établissements SNCF visés à l’alinéa précédent. 
 
Julien GIRAUDIER, inspecteur du travail, assure le suivi des établissements relevant du secteur 
généraliste, visés dans la décision relative à la localisation et à la délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail d’Indre-et-Loire. 
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Sections 12 et 13 : 
 
Contrôle de chantiers 
 
L'intérim est réparti entre les agents de contrôle en fonction de l'implantation des chantiers 
sur leur section respective, à l’exception des chantiers liés aux infrastructures sous maîtrise 
d’ouvrage d’un concessionnaire et les chantiers structurants couvrant une ou plusieurs sections 
territoriales suivis par Monsieur Gaël VILLOT et en son absence, par Madame Bérénice MOREL. 
 
Contrôle des établissements 
 
Section 12 : Matis CARRIERE, inspecteur du travail, assure le suivi des établissements situés sur 
la commune de Sainte- Maure de Touraine (secteur généraliste). 
Tony RUBIO, inspecteur du travail, assure le suivi des établissements relevant du secteur de la 
dominante BTP visés à l’article 6 de la décision relative à la localisation et à la délimitation des 
unités de contrôle et des sections d’inspection du travail d’Indre-et-Loire, 
 
Section 13 : Marion GEORGET, inspectrice du travail, assure le suivi des établissements visés 
dans la décision relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 
sections d’inspection du travail d’Indre-et-Loire. 
 
ARTICLE 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle de 
l’inspection du travail mentionnés aux articles 2 et 3, l’intérim est assuré selon les modalités et 
l’ordre ci-dessous : 
 
L’intérim de Madame Elise SAWA est assuré comme suit : 
 

1. Audrey FARRÉ 2. Sophie LACOSTE 
3. Hélène BOURGOIN 4. Julien GIRAUDIER 
5. Teddy MALICOT 6. Claire BARANGER 
7. Gauthier FRADOIS 8. Perrine MIRAN 
9. Agnès BARRIOS 10. Gaëlle LE BARS 
11. Jean-Noël REYES 12. Marion GEORGET 
13. Tony RUBIO 14. Matis CARRIERE 
15. Lucie COCHETEUX 

 

 
L’intérim de Madame Audrey FARRÉ est assuré comme suit :  
 

1. Elise SAWA 2. Hélène BOURGOIN 
3. Julien GIRAUDIER 4. Teddy MALICOT 
5. Claire BARANGER 6. Gauthier FRADOIS 
7. Perrine MIRAN 8. Sophie LACOSTE 
9. Lucie COCHETEUX 10. Gaëlle LE BARS 
11. Agnès BARRIOS 12. Marion GEORGET 
13. Jean-Noël REYES 14. Matis CARRIERE 
15. Tony RUBIO 

 

 
L’intérim de Madame Claire BARANGER est assuré comme suit :  
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1. Hélène BOURGOIN 2. Perrine MIRAN 
3. Gauthier FRADOIS 4. Teddy MALICOT 
5. Sophie LACOSTE 6. Elise SAWA 
7. Audrey FARRÉ 8. Julien GIRAUDIER 
9. Gaëlle LE BARS 10. Marion GEORGET 
11. Matis CARRIERE 12. Tony RUBIO 
13. Jean-Noël REYES 14. Lucie COCHETEUX 
15. Agnès BARRIOS 

 

 
 
L’intérim de Monsieur Gauthier FRADOIS est assuré comme suit :  
 

1. Julien GIRAUDIER 2. Claire BARANGER 
3. Sophie LACOSTE 4. Audrey FARRÉ 
5. Hélène BOURGOIN 6. Perrine MIRAN 
7. Elise SAWA 8. Teddy MALICOT 
9. Agnès BARRIOS 10. Jean-Noël REYES 
11. Lucie COCHETEUX 12. Matis CARRIERE 
13. Tony RUBIO 14. Marion GEORGET 
15. Gaëlle LE BARS 

 

 
L’intérim de Monsieur Julien GIRAUDIER est assuré comme suit : 
 

1. Sophie LACOSTE 2. Teddy MALICOT 
3. Elise SAWA 4. Perrine MIRAN 
5. Gauthier FRADOIS 6. Hélène BOURGOIN 
7. Claire BARANGER 8. Audrey FARRÉ 
9. Tony RUBIO 10. Jean-Noël REYES 
11. Gaëlle LE BARS 12. Matis CARRIERE 
13. Lucie COCHETEUX 14. Agnès BARRIOS 
15. Marion GEORGET 

 

 
L’intérim de Madame Sophie LACOSTE est assuré comme suit : 
 

1. Claire BARANGER 2. Julien GIRAUDIER 
3. Audrey FARRÉ 4. Elise SAWA 
5. Perrine MIRAN 6. Teddy MALICOT 
7. Hélène BOURGOIN 8. Gauthier FRADOIS 
9. Jean-Noël REYES 10. Tony RUBIO 
11. Marion GEORGET 12. Lucie COCHETEUX 
13. Agnès BARRIOS 14. Gaëlle LE BARS 
15. Matis CARRIERE 

 

 
L’intérim de Monsieur Teddy MALICOT est assuré comme suit : 
 

1. Perrine MIRAN 2. Sophie LACOSTE 
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3. Claire BARANGER 4. Gauthier FRADOIS 
5. Julien GIRAUDIER 6. Audrey FARRÉ 
7. Hélène BOURGOIN 8. Elise SAWA 
9. Marion GEORGET 10. Matis CARRIERE 
11. Agnès BARRIOS 12. Gaëlle LE BARS 
13. Lucie COCHETEUX 14. Jean-Noël REYES 
15. Tony RUBIO 

 

 
L’intérim de Madame Perrine MIRAN est assuré comme suit : 
 

1. Gauthier FRADOIS 2. Elise SAWA 
3. Teddy MALICOT 4. Sophie LACOSTE 
5. Audrey FARRÉ 6. Julien GIRAUDIER 
7. Claire BARANGER 8. Hélène BOURGOIN 
9. Matis CARRIERE 10. Lucie COCHETEUX 
11. Tony RUBIO 12. Marion GEORGET 
13. Agnès BARRIOS 14. Gaëlle LE BARS 
15. Jean-Noël REYES 

 

 
L’intérim de Madame Hélène BOURGOIN est assuré comme suit :  
 

1. Elise SAWA 2. Audrey FARRÉ 
3. Perrine MIRAN 4. Claire BARANGER 
5. Gauthier FRADOIS 6. Sophie LACOSTE 
7. Teddy MALICOT 8. Julien GIRAUDIER 
9. Tony RUBIO 10. Matis CARRIERE 
11. Marion GEORGET 12. Agnès BARRIOS 
13. Gaëlle LE BARS 14. Jean-Noël REYES 
15. Lucie COCHETEUX 

 

 
L’intérim de Madame Bérénice MOREL pour les chantiers visés au présent article est assuré 
comme suit : 
 

1. Teddy MALICOT 2. Audrey FARRÉ 
3. Julien GIRAUDIER 4. Elise SAWA 
5. Sophie LACOSTE 6. Gauthier FRADOIS 
7. Perrine MIRAN 8. Claire BARANGER 
9. Hélène BOURGOIN 10. Agnès BARRIOS 
11. Gaëlle LE BARS 12. Jean-Noël REYES 
13. Marion GEORGET 14. Tony RUBIO 
15. Matis CARRIERE 16. Lucie COCHETEUX 

 
L’intérim de Madame Lucie COCHETEUX est assuré comme suit : 
 

1. Gaël VILLOT 2. Agnès BARRIOS 
3. Gaëlle LE BARS 4. Jean-Noël REYES 
5. Marion GEORGET 6. Tony RUBIO 
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7. Matis CARRIERE 8. Elise SAWA 
9. Audrey FARRÉ 10. Sophie LACOSTE 
11. Hélène BOURGOIN 12. Julien GIRAUDIER 
13. Teddy MALICOT 14. Claire BARANGER 
15. Gauthier FRADOIS 16. Perrine MIRAN 

 
L’intérim de Monsieur Gaël VILLOT sur la section 11 est assuré comme suit : 
 

1. Lucie COCHETEUX 2. Gaëlle LE BARS 
3. Agnès BARRIOS 4. Marion GEORGET 
5. Jean-Noël REYES 6. Matis CARRIERE 
7. Tony RUBIO 8. Audrey FARRÉ 
9. Elise SAWA 10. Hélène BOURGOIN 
11. Julien GIRAUDIER 12. Teddy MALICOT 
13. Claire BARANGER 14. Gauthier FRADOIS 
15. Perrine MIRAN 16. Sophie LACOSTE 

 
 
L’intérim de Madame Agnès BARRIOS est assuré comme suit : 
 

1. Gaëlle LE BARS 2. Marion GEORGET 
3. Matis CARRIERE 4. Tony RUBIO 
5. Jean-Noël REYES 6. Lucie COCHETEUX 
7. Claire BARANGER 8. Teddy MALICOT 
9. Perrine MIRAN 10. Gauthier FRADOIS 
11. Hélène BOURGOIN 12. Sophie LACOSTE 
13. Elise SAWA 14. Audrey FARRÉ 
15. Julien GIRAUDIER 

 

 
L’intérim de Madame Gaëlle LE BARS est assuré comme suit : 
 

1. Agnès BARRIOS 2. Jean-Noël REYES 
3. Lucie COCHETEUX 4. Matis CARRIERE 
5. Tony RUBIO 6. Marion GEORGET 
7. Gauthier FRADOIS 8. Julien GIRAUDIER 
9. Claire BARANGER 10. Perrine MIRAN 
11. Audrey FARRÉ 12. Hélène BOURGOIN 
13. Sophie LACOSTE 14. Elise SAWA 
15. Teddy MALICOT 

 

 
L’intérim de Madame Marion GEORGET est assuré comme suit : 
 

1. Tony RUBIO 2. Gaëlle LE BARS 
3. Jean-Noël REYES 4. Matis CARRIERE 
5. Lucie COCHETEUX 6. Agnès BARRIOS 
7. Julien GIRAUDIER 8. Sophie LACOSTE 
9. Teddy MALICOT 10. Elise SAWA 
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11. Perrine MIRAN 12. Gauthier FRADOIS 
13. Hélène BOURGOIN 14. Claire BARANGER 
15. Audrey FARRÉ 

 

 
L’intérim de Monsieur Matis CARRIERE est assuré comme suit : 
 

1. Jean-Noël REYES 2. Tony RUBIO 
3. Marion GEORGET 4. Lucie COCHETEUX 
5. Agnès BARRIOS 6. Gaëlle LE BARS 
7. Sophie LACOSTE 8. Claire BARANGER 
9. Julien GIRAUDIER 10. Audrey FARRÉ 
11. Elise SAWA 12. Perrine MIRAN 
13. Teddy MALICOT 14. Hélène BOURGOIN 
15. Gauthier FRADOIS 

 

 
L’intérim de Monsieur Tony RUBIO est assuré comme suit : 
 

1. Marion GEORGET 2. Matis CARRIERE 
3. Agnès BARRIOS 4. Gaëlle LE BARS 
5. Lucie COCHETEUX 6. Jean-Noël REYES 
7. Teddy MALICOT 8. Perrine MIRAN 
9. Sophie LACOSTE 10. Claire BARANGER 
11. Gauthier FRADOIS 12. Julien GIRAUDIER 
13. Audrey FARRÉ 14. Hélène BOURGOIN 
15. Elise SAWA 

 

 
L’intérim de Monsieur Jean-Noël REYES est assuré comme suit : 
 

1. Matis CARRIERE 2. Lucie COCHETEUX 
3. Tony RUBIO 4. Marion GEORGET 
5. Agnès BARRIOS 6. Gaëlle LE BARS 
7. Perrine MIRAN 8. Gauthier FRADOIS 
9. Hélène BOURGOIN 10. Teddy MALICOT 
11. Sophie LACOSTE 12. Audrey FARRÉ 
13. Julien GIRAUDIER 14. Claire BARANGER 
15. Elise SAWA 

 

 
ARTICLE 5 : L’intérim visé à l’article 4 assuré par un contrôleur du travail est exercé dans la 
limite de sa compétence administrative fixée par le code du travail, les décisions relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail étant alors prises en charge par l’inspecteur 
du travail disponible dont le nom suit dans la liste. 
 
ARTICLE 6 : La présente décision prend effet au 1er avril 2026 et abroge la décision antérieure. 
 
ARTICLE 7 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Centre-Val de Loire et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
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d’Indre-et-Loire sont chargées de l’application de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture d’Indre-et-Loire. 
 
 

Fait à Orléans, le 30 mars 2026 
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités du Centre-Val de Loire 
Signé : Véronique CARRÉ 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2026-03-18-00006

AAP ABROGATION FLAVESCENCE DOREE

SANCERROIS 
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 
et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire 
Secrétariat général pour les affaires régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite 
de l’un de ces recours. 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2026-03-18-00007

AAP FLAVESCENCE DOREE BOURGUEIL 2026
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DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2026-03-18-00007 - AAP FLAVESCENCE DOREE BOURGUEIL 2026 20



 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2026-03-18-00007 - AAP FLAVESCENCE DOREE BOURGUEIL 2026 21



 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2026-03-18-00007 - AAP FLAVESCENCE DOREE BOURGUEIL 2026 22



 

 
 
 

 
 
 

 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2026-03-18-00007 - AAP FLAVESCENCE DOREE BOURGUEIL 2026 23



 

 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 
et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire 
Secrétariat général pour les affaires régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite 
de l’un de ces recours. 
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Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours

R24-2026-03-31-00002

Arrêté portant subdélégation de signature sur les

actes relatifs à l'ordonnancement des dépenses

hors titre 2 et des recettes relevant du compte

d'affectation spécial 723 « opérations
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

D’ORLEANS-TOURS 

 

ARRÊTÉ 

portant subdélégation de signature sur les actes relatifs à l’ordonnancement 

des dépenses hors titre 2 et des recettes relevant du compte d’affectation 

spécial 723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’état » 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

recteur de l’académique d’Orléans-Tours 

chancelier des universités 

 

VU le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de 

gestion dans les services de l’état ; 

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du recteur de la région 

académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours –  

M. Jean-Philippe AGRESTI ; 

 

VU l’arrêté du 20 février 2025 portant nomination de M. Ivan GUILBAULT dans 

l’emploi de secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire, 

secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours ; 

 

VU la convention de délégation de gestion en date du 23 mars 2026 entre la 

préfète de département du Loiret et le recteur de la région académique 

Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours concernant le 

compte d’affectation spécial 723 « opérations immobilières et entretien des 

bâtiments de l’état » ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER :  

La délégation de gestion portant sur les actes relatifs à l’ordonnancement des 

dépenses hors titre 2 et des recettes relevant du compte d’affectation spécial 

723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’état » se 

rattachant à l’unité opérationnelle 0723-DR45-DD45 est précisée dans la 

convention de délégation entre la préfète de département du Loiret et le 

recteur de la région académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie 

d’Orléans-Tours. 
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ARTICLE 2 :  

La subdélégation de signature à l'effet de signer les actes relevant de 

l’ordonnancement des recettes et des dépenses énumérés à l’article 2 de la 

convention de délégation de gestion susvisée est donnée à : 

- M Ivan GUILBAULT 

Secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire,  

Secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours 

- Mme Séverine JEGOUZO 

Adjointe au secrétaire général de l’académie, directrice de l’évaluation, de la 

modernisation, des moyens et de l’organisation scolaire 

- Mme Anne DUPUY 

Adjointe au secrétaire général de l’académie, directrice des ressources 

humaines 

- M. Cédric MONLUN  

Adjoint au secrétaire général de l’académie, directeur de l’administration 

générale et de l’enseignement supérieur 

- M. Jean-Paul BASSET 

Chef du service régional de l’immobilier  

- Mme Sabrina JOUHAUD 

Adjointe au chef du service régional de l’immobilier 

- M. David THIBERGE 

Chef de la division du budget et de la modernisation académique  

- Mme Stéphanie PRAULT  

Adjointe au chef de la division du budget et de la modernisation académique  

- Mme Julie NOEL 

Responsable de la plateforme CHORUS  

- M. Jean-Philippe JALLET 

Responsable du pôle commande publique. 

 

ARTICLE 3 :  

Le secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire, secrétaire 

général de l’académie d'Orléans-Tours est chargé de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 31 mars 2026 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Jean-Philippe AGRESTI 
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